
COUR DI' APPEL D' ORLEANS

CHAMBRE 1 CIVILE Section: 1

Copie

SCP Estelle GARNIER

SCP LAVAL-LUBGER
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SCP DUTHOIT-DES?LANQuES
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DECISION DE LA COURt: INFIRMATION

TRIBUNAL DE COMMERCEDECISION PREMIERE I ~STANCE : ~~"

~~v
EN DATE DU : 13/09/1 9~~~ .:,~;:

JURIDICTION:

,1 /j\ l,c..
~

~,. ,"-.-:~~:...:)ES EN CAUSE
~,~ ..O r" -" i~ ('"'.

MAIT~E ~ .l': :'pri~ en sa qualité de liQuidateur à
la l~qu~dat~on .iudi iaire de la SARL T

5 ORLEANS

INTERVE:~PtNT VOLONTAIRE ensuite de l'appel
diligenté par la SA~ T .

LAVAL-LUEGER, Avoué(s)REPRESENTE(E) PAR S.~.P.

LAVISSE BOUAMRIRENE duAYANT POUR Avocat<s) ! S.C.P.
barreau de: ORLEANS

D'UNE PART

S.C.P. G. l .dont le siège est

7$ -PARIS représentée par son

Gérant domicilié en ette qualité audit siège.

INTIMEE

DUTHOIT-DESPLANQUES,REPRESENTE(E) PAR S. f .P'

Avoué(s)
AYANT POUR Avocat(S> \ MAITRE BENXCHOU du barreau de:

PARXS il



-2-

MAITRE D, pris ~~,' sa qualité de liquidateur à
la liquidation iudici ire de la société v:

91 ~ COBEIL ESSONNES

INTIME .
GARNIER Estelle, Avoué(s)

il D'AUTRE PART

REPRESENTE ( E) PAR S. C.lp .

DECLARATION D 'APPEL J~j~ DATE DU 23/1011995

ORDONNANCE DE CLOTURE IDU 12/02/2997

COMPOSIT~ON DE LA.COUR

Lors des débats.. du d~libéré et du prononcé del'arrêt: 

1

Madame LARDENNOIS, pr ~ Sident de Chambre, Madame

MARTIN-PIGALLE, Ganse" 11er, Monsieur PUECHMAILLE,

Conseiller, -

Greffier:

Madame MILLARD lors d~s débats

Madame PALLU lors du ~rononcé de l'arrêt

DEBATS:

A l'audience publique Idu 26 Février 1997, à laquelle
ont été entendus les ~vocats des parties.

ARRET:

Prononcé par Madame IMiRTIN-PIGALLE à 1 'audience
publique le 24 Avril ~997. .
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FAITS PR~EDURE PIŒTr.'NTIONS DES PARTIES

Statuant ur' l 'apo~l régulièrement formé
par la société 'r et Maître J es
qualités de iquidateur à la liquidation
judiciaire de )1 dite société contre un jugement
rendu par le T ibunal de Commerce d'ORLEANS le
13/09/1995 qui a débouté celle-ci de ses
demandes et , a condamnée toutes instances

confondues ,aux ntiers dépens incluant le coût

de 1'expertl.se. il

Par acte ous seing r privés en date du 21 décemb:r"e 1.989 1 société T a acquis de

la société V 1 un fonds de
commerce de r staurant pizza, salon de thé
glaces plats à mporter s s 6-7 rue Jeanne d'Arc
à ORLEANS pour u prix total de 1.200.000 F..

Le 20 déq mbre 199J' la société T
faisait assi g er .la société V

.l

, de ant .le Tribunal de Commerce
d" O~LEÂNS aux f ns, de la v~ir .condamner à ~Ui
payer .la somme 400.000 F a t:1.tre de réduct:1.on
du prix du fond de commerce à raison principale
des inexactitut::J s des mentions concernant le
montant des chif res d'affaires.

Par jugem nt avant lf1ire droit en date du
06 février 19 1, le Tribunal de Commerce
d: ORLEANS a 01 donné. un~ mesure d'expertise
fJ.nalement cort!' ée a M. GARNIER afin de
déterminer si.1$ chiffres d'affaires mentionnés
dans l'acte de ente étaient ou non conformes à
la réalité de 'activité et si la valeur du
fonds corresponq it au prix de vente réglé ou si
une réduction d prix était justifiée et pour
quel montant. .
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Par acte du l,f mai 199 ~ la SARL T d~nonçait. l'assign tion du 20 décembre 1990

deli vrée a sa dem,a de et le ugement avant dire

droi t du TribunaJl de. Comme ce en date du 06

février 1991 à: 1

d' une p,~tt, la société
repré$,ntée par Maître D

v

et pour la première fois,PIN, 
socièté de

-d'autre P;3jt.
la SCP G
conseils juridique~

Par iugemerl~ du 09 décembre 1992, le-
Tribunal de Comm~ ce d'ORLEANS ordonnait la
jonction et déclaJ:-ait commune et opposable tant
à Maftre D s qualité de lirnlidateu'" d~
V qu'à la SCP G ~
les opérations d't~ pertise e, cours dj.ligentées
par M. G,

M. l'expert.
septembre 1993.

le 14déposai tison rapport

La SARL T
ce rapport,initiales.

, à la suite du dépôt de
maintenu ses prétentionsa

C'est dans c~t condit1o~s qu'est intervenu
.le jugement déféré. 1 ~

Maître J
liquidateur de
son infirmation

l es qualité
soci été TI

de mandataire
conclut àla

* se foru,1 nt sur les observations
contenues dans le :ri' pport d'expertise déposé par
l'expert commis le 6/02/1991.., il reproche à la
société V de l'avoir trompé
sur la valeur ré~ le du fonds. Il invoque
également le non respect des obligations
stipulées à l' art:i. le 13 de la Loi du 29 juin1935. 

Il demande onc son l dmission au passif

de la société V' l à hauteur
de 500.000 F,
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* â l'égar de la SCP G
rédacteur d l'acte de vente, il invoque

également l'inob$ rvation de l'article 13 de la
Loi du 29 juin 1935. Il lui reproche non
seulement d'avoi porté des mentions inexactes
mais surtout d'avoir omis de donner des
informations sur les résultats nets du fonds
acquis,

* il lui eproche par ailleurs d'avoir
manqué à son ob11 ation de conseil et de s'être
contenté de la x'e ise d'un compte d'exploitation
générale établi ar le gérant de la société
venderesse, don~ les chiffres auraient été
erronés et incomp ets,

* il lui fa* t encore grief de s' être rendu
complice du d l commis par la société
venderesse. en ga da nt le silence sur une clause
dénuée de toute si nification.

condamnation à lui
de sa responsabilité

Il demande i donc sa
payer 500.000 F u titre
civile contractuel 6.

En dernier ieu il réclame la condamnation
solidaire de Ma~ re D'es Qualités de
liquidateur de la société vil
à lui payer 9.! 00 F sur le fondement de
l'article 700 d$ Nouveau Code de ProcédureCivile. 

1

La SCP G conclut
à la confirmation du jugement entrepris sauf à
lui allouer les so es respectives de 50.000 F à
titre de dommage intérêts en réparation du
préj udice subi du fai t ..dl une procédure
hasardeuse et abu ive" et sur le fondement de
l'article 700 du Nouveau Code de ProcédureCivile.

Avant toute. éfense au fond, elle soutient
ne pas avoir été ssignée dans le délai préfix
d'une année prévu l'article 14 de la Loi du 29
juin 1935, elle c nclut donc a l'irrecevabilité
pour cause de for lusion de l'action intentée à
son encontre le l mai 1992 par la société
T .
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Après avoir' nalysé les motifs du jugement
attaqué auxquels e le s'associe, la SC? intimée
objecte que la val ur du fonds de commerce d'un
montant de 1.20 .000 F aurait été fixée
conformément aux ormes en vigueur et que la
société T erait mal fondée à critiquer
un acte, en cherch nt à masquer des carences de
gestion seules imputables à une gestion
"débridée" de sa p rt. 1

Plus préCi~>~ ent elle re.léve que Maître
J es quali é n'établirait pas que .la

prê,tendu~ ~rreur .nvoquée, aurai t été provoquée
par une 1.nd:t.cation nsongere de sa part.

A propos d1.J. 01, elle développe que si le
dol peut être invoqué par l'acheteur à
l'encontre du vend ur il ne saurait être invoqué
à l'encontre d'un' iers au contrat. Elle relève
alors ne pas ay ir été ,partie au contrat
litigieux et sout:t nt que lion ne saurait donc
lui ilnputer un dol. 1

Enfin, e~ e oppose que serait
particulièrement allacieux de mettre à sa
charge une obliga ion d'investigation qui non
seulement n'existe ait pas mais encore aurait
expressément été é artée par les parties à lavente.

Maître D ~ es qualité de liquidateur à

1& lia..idat..ion i~ iciaire de la, S?Ciété V

sten rapporte a Justice sur
le mérite de l'ap l et de La demande dirigée a
son encontre par Ma tre.J es qualité.

SUR. CE,

1) ~~J~MANDES DI.RIGEES COMTRQLASCE
Q

Attendu quO n conc1uant 1a vei11e du
prononcé de l' donnance de clôture du
12/02/1997, no~ ent implicitement à
l'application de Jl article 1:2 de la Loi du 29
juin 1935, Maître es aualité nIa pas mis
la SCP G en mesure de
prendre connaissarl e de ses écritures et donc
d ' Y .répondre I,J. t lemen t, qu 1 en conséquence

accueillant la de:n nde de l'intimée il y a lieu
d'écarter des débat les écritures signifiées le
11/02/1997 par led,i Maître J .
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Or attendtl qu'il résulte de la lecture
attentive des ules écritures régulièrement
signifiées par Ma tre J es qualité, que sa
demande tendant àl la réduction du prix de vente
du fonds est fondée sur l'application de
l'article 13 ali.J~' as. 1 et 2 de la Loi du 29 ju-in
1935, qui san tionne l'inexactLtude des
énonciations pres rites (à peine de nullité) à
l'artLcle 12 de 1 Loi prècitée du 29/6/1935.

Or attendugu'aux termes de
de la Loi précitéfjldu 29/06/1935 : l'article 14

..L' action ~ ~Ul tant de l'article 13 doit
être intentée darl$ le délai d'une année à courir
de la date de pri de possession",

Attendu qU' fn l'espèce il résulte du
paragraphe "prop1:'i -té jouissance" figurant à la
page 3 de l'acte e vente daté du 21/12/89 que
la société T a pris possession du fonds
de commerce cédé àl compter de ce 21/12/1969.

Attendu qUEI ~ e délai (à l'instar du délai
d'exercice de l'élC ion en nullité pour omission
des énonciations égales) est un délai préfix,
c'est à dire insu ceptible d'interruption ou desuspension.

Attendu e conséquence que les
disposi tions de 1 '1 rti.cle 1206 du Code Civil qui
précisent que ., le~ poursuites faites contre l'un

des débiteurs lolidaires interrompent la
prescription à ~ égard de tous" n'est pas
applicable à l'artJ le 14 précité.

Attendu en
,f onSéquence que l'assignation

délivrée par la so iété T Le 20 décembre

1990 (soit un jou avant l'expiration du délai
pour agir) nIa casi interrompu le délai a l'égard
de la SCP G

Attendu que l'assignation délivrée à cette
même SCP le Il ma 1992 soit près de 2 êI.1)S 1/2
après la prise: e possession du fonds de
commerce point de: épart du délai et donc près
dfl an 1/2 sprès 'on expiration se heurte à la
forclusion édictéE~ ar l 1 article 14 précité.
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Attendu en~! conséquence qu'accueillant la
fin de non recevorsoulevée. par la SCP intimée,
il y a lieu de! déclarer .lrrecevable l.laction
initialement int tée par la société TI
et fondée sur la i du 29 juin 1935.

~ . Attendu p ailleurs qu'en évoquant

aflusivement le 01 Maître J es qualité
m~connait lerincipe seLon lequel les
m,,*noeuvres doiven être le fait d'une partie auc<j>ntrat.

Or attendu ~ u'il est constant que la SCP
i~timée n'est,p~Si partie au ..contrat, que l'on ne
p.!ut donc lu1. 1.1n uter un prétendu dol, que ce
m<J>ven doi t être é.c rté.,"

Attendu que! la SCP G
, Conseil Ju:r' dique, ne conteste pas être

i$tervenue en qua ité de rédacteur de l'acte de
v~nte, qu'elle 0 jecte que les parties audit
a<i;te auraient déc aré "lui donner décharge pure
et simple, entiè et définitive, reconnaissant
que l'acte éta i l'avait été sur leurs
déclarations sa:11 qu'en cette qualité de
rédacteur il s it intervenu entre elles
relativemeftt aux c nditions dudit acte'..

êtreQutelle af~irme encore
intervenue de faç~ mécanique.

seulement

Mais attend~ qu'à l'instar d'un notaire et
même en admettan~ que son obligation soit de
mo~ndre intensité ,1 le Conseil Juridique e~ t tenu
d'eclairer les pa t1es et de s'assurer de la
validité de l'eff cacité des actes rédigés parlui.

Attendu que plus précisément
l'intermédiaire r dacteur de l'acte comme en
l'espèce se doit au titre de son devoir de
conseil de s' ssurer que les mentions
obligatoires exig s par la Loi du 29 juin 1935
sont bien portées à l'acte; qu'il doit encore
veiller à leur ex,a ti tude.

Attendu qu~ le Conseil Juridique a

également pour mis ion de renseigner ses clients

sur les conséquero:: s des engagements contractés.
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Attendu que la clause de non
responsabilité invoqu'e par la SCP intimée est
sans valeur, dès lor qu'elle est incompatible
avec la mission pr fessionnelle de conseil,
qu'en conséquence le professionnel donneur de
conseil ne peut s'ex nérer conventionnellement
de ce devoir de conse l, qu'il ne peut pas plus
décliner le principe de sa responsabilité en
alléguant qu'il s'est borné à mettre en forme
des conventions déjà a rêtées par les parties.

Attendu au su plus que l'article 2 du
Décret n# 78-464 d 24 mars 1978 pris en
application de la ~ i au 10/0.1/1978 sur la
protection des conso ateurs de produits et de
services déclare inte dite comme abusive au sens
de l'article 35 de a susdite Loi "la clause
ayant pour objet ou ur effet de supprimer ou
de réduire le drd t à réparation du non
professionnel ou onsommateur en cas de
manquement par le professionnel à l'une
quelconque de ses obI ations".

Attendu QU'il' i découle de ces longues

observations que le 'oyen tiré de l'application

d'une clause dite dei décharge de responsabilité
doit être écarté.

Attendu Qu'il ~t constant que la société
V' exploitait plusieurs
restaurant~ ?ont cel* situé à ORLE~~S objet de
la vente .l:1tJ-gieuse. .

Or attendu qu '11 résulte de la lecture de
cet acte qu'après a ir précisément indiqué le
montant TTC des chiffres d'affaires du
restaurant d'ORLEANS our les années 1987, 1988,
1989, il a été précis:

"que les ~ésultats n'étaient
identifiables, étant confondus ~ve? ceux
autres éTablissement de la socléte V

pas
des
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Or attendu que s'il est exact que le
chiffre d'affaires réalisé constitue un critère
important de l'éva uation d'un fonds de commerce
de restauration, il n'en reste pas moins que le
résultat net st également un élément
fondamental d'appr ciation. .

Attendu q l'espèce la SCP G -'
manqué à son obligation de

conse~l telle que sus-définie, en n'avertissant
pas la société T sur les risques
encourus a raison e cette mention beaucoup trop
imprécise qui ne ui permettait pas d'apprécier
en toute connai sance de toute cause, la
rentabilité au cou s des trois dernières annèes
du fonds de commer e acquis et partant la charge
de l'investissemen consenti.

Attendu que la faute ainsi caractérisée
est d'autant plus grave que l'expert GARNIER a
relevé, quten fai ant des recherches il était
possible après ve tilation d'établir le compte
d'exploitation gén rale après amortissements et
frais financiers, u'en .toute hypothèse la SCP
intimée après avo'r donné la mise en garde
sus-évoquée aurait du conseiller à la société
T, d'exiger que le résultat net ~roQre à
l'établissement d' RLEANS et afférent aux trois
années écoulées lui soit fourni.

Attendu en conséquence qu'infirmant le
jugement déféré, i convient sanctionnant cette
faute directemen-t à l'origine du préjudice
financier rapidem nt subi par la société
T' --inexcéri .ntée -de condamner la société
G '~ à payer à Maître
J es quaI té de liquidateur à la
liquidation judic:i ire de ladite société une
somme de 300.000 de dommages intérêts et ce
sans avoir à exa iner plus avant les autres
moyens avancés par 'appelant.
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rI} --A
L'EN NTRE lQJJTT1A.'1'I E E LA
SOCIETE v: -.:; :

Attendu q e la société v~ "J
en s'abstenant de donner tou~e

indication précis relative au fonds exploité à
ORLEANS et à son ésu1tat comptable net afférentaux trois de3:-n ° ères années précédant la
signature de la nte en cause a commis un doJ
par rétice~rA trectement à l'origine du
pré.iudice financ'er subi par la société
T si bi n qu'infirmant à nouveau le
jugement déféré l convient donc de fixer à
300.000 F la c éance solidaire de dommages
intérêts de Mait e JI es qualité sur la
liquidation judic aire de la société v: -_i

Attendu CJuf il laisser à la c arge

qualités les frais

serait inéquitable
de Maître J

de
es

PAR CES MO~l':(FS

LA COUR,

ECARTE des t ébats les écritures signifiées

le 12/02/1997 pa:( Maître J es qualités de

liquidateur de la ociété T

INFIRME le :i ~gement déféré,

STATUANT à ..I1Quveau

FIXE à la !s mIne de trois cent mille francs
(300.000 F) la réance solidaire de dommages
intérêts de Mai re JOUSSET es qualités de
liquidateur de l société T, sur la
liQuidation judi<::' aire de la société v:

et s r la' SCP G:

CONDAMNE e1~ COnSéqUenCe la SCP G! à payer à Maître J,

qualités trois cen mille francs (300.000 F
es
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CONDAMNE so idairement Maître DU BUrT es
quali tés de l i uidateur à J.'a liquidationjudiciaire de la ociété v: -

et la SCP G'~ à payer à
Maître J es qualités de liquidateur "à la
liquidation judic aire de la société T
huit mille francs (8.000 F) sur le fondement de
l'article 700 d Nouveau Code de Procédure
Civile,

aux dépens deLES CONDAMN, solidairement
première instance! ~t d'appel,

Avoués
699 du

ACCORDE à it la SCP LAVAL-LUEGER,

Associés, le dro t prévu à l'article

Nouveau Code de Pr cédure Civile.

Et le prés~nt arrêt
Président et le Gr~ffier.

été lea signé par

~
c. LARDENNQISM. PALL1J


